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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du :  2 juillet 2019

Compte-rendu affiché le 3 juillet 2019

Date de  convocation 
du Conseil Municipal : 3 juin 2019

Nombre des Conseillers Municipaux
en  exercice au  jour  de la  séance : 35

Président : Monsieur Roland CRIMIER

Secrétaire élu :  Monsieur Guillaume 
COUALLIER

Membres présents à la séance : 

Roland  CRIMIER,  Marylène  MILLET,  Mohamed
GUOUGUENI, Fabienne TIRTIAUX, Jean-Christian
DARNE,  Maryse  JOBERT-FIORE,  Yves
DELAGOUTTE,  Agnès  JAGET,  Christophe
GODIGNON,  Guillaume  COUALLIER,  Karine
GUERIN,  Michel  MONNET,  Bernadette  VIVES-
MALATRAIT,  Yves  GAVAULT,  Lucienne  DAUTREY,
Philippe  MASSON,  Pascale  ROTIVEL,  Nicole
CARTIGNY,  Bernard  GUEDON,  Aurélien
CALLIGARO,  Yves  CRUBELLIER,  Bernadette
PIERONI,  Thierry  MONNET,  Gilles  PEREYRON,
Pascal BARD

Membres absents excusés à la séance :

Odette  BONTOUX,  Christian  ARNOUX,  Isabelle
PICHERIT,  François  VURPAS,  Marie-Paule  GAY,
Olivier  BROSSEAU,  Serge  BALTER,  Anne-Marie
JANAS,  Stéphanie  PATAUD,  Jean-Philippe
LACROIX

Pouvoirs : 

Odette BONTOUX à Pascale ROTIVEL, Christian
ARNOUX à  Yves  GAVAULT,  Isabelle  PICHERIT à
Mohamed  GUOUGUENI,  Marie-Paule  GAY  à
Nicole CARTIGNY, Olivier BROSSEAU à Guillaume
COUALLIER,  Serge  BALTER  à  Karine  GUERIN,
Anne-Marie  JANAS  à  Christophe  GODIGNON,
Jean-Philippe LACROIX à Aurélien CALLIGARO



RAPPORTEUR   : Monsieur Roland CRIMIER

NUMERO 
D’ORDRE

DATE TITRE OBJET

2019-016 18/06/19 Indemnisation  coupure
d'électricité au CLESG  

La présente décision concerne le 
complément d’indemnisation de 
2671,85€ versé par l’assureur à la 
commune dans le cadre des dommages 
causés aux installations électriques 
suite à une surtension intervenue après 
une coupure électrique d’ERDF.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Roland CRIMIER,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL PREND ACTE

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

Le Maire,

Roland CRIMIER

En  cas  de  contestation,  la  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
administratif de Lyon 184, rue Duguesclin- 69003 LYON ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou notification.
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